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Règlement intérieur Congrès National FFB 2010


Parc de la tête d’or Lyon les 27 - 28 mars 2010
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1) Sélection des arbres exposés





Les arbres sont sélectionnés dans un premier temps par le biais des présélections régionales (organisées par les délégués régionaux FFB). Les arbres jugés, le sont par des instructeurs N2 et N3 de la FFB. 


A l’issue de ces présélections régionales et en fonction des places d’exposition disponibles, une sélection finale sera faite par une commission de N3 de la FFB. Les propriétaires des arbres présélectionnées seront avertis de la sélection (ou non) de leurs arbres pour le congrès.








2) Mise en place et retrait des arbres





2.1) La mise en place des arbres se fera le vendredi 26 mars 2010 de 14 h 00 à 20 h 00.


  En cas d ‘impossibilité il sera encore possible de déposer les arbres le samedi 27 mars 2010 de 7 h 30 à 8 h 45 


  (dans ce cas, prévenir les organisateurs ou le DR de la région concernée).


2.2) Les arbres doivent présenter un aspect correctement soigné et ne peuvent pas être porteurs de plaies


et de maladies. Les arbres présentés dans des pots de culture ne sont pas acceptés. Les céramiques doivent être propres et en parfait état.


L’organisateur se réserve le droit de refuser, le jour de la mise en place, l’accès à l’exposition aux arbres qui ne répondraient pas aux conditions du point 2.2) 


2.3) Les trophées et récompenses obtenus sur d’autres expositions ne sont pas admises en présentation avec les arbres.


2.4) Les participants doivent placer les arbres aux endroits désignés par l’organisateur.


2.5) Le retrait des arbres se fera le dimanche 28 mars 2009 à partir de 18 h.


Le matériel sera restitué après constat contradictoire entre exposant et organisateur en référence à l’inventaire fait sur la fiche ‘matériel exposant’.


2.6) Afin de réduire au minimum le temps d’attente à la sortie des arbres, plusieurs points de sortie seront organisés. 


Le point de sortie auquel vous devrez vous présenter vous sera précisé lors de la mise en place des arbres (pour le respect de tous, à respecter impérativement) 





3) Exposants professionnels





3.1) L’accueil des exposants professionnels se fera aux mêmes jours et horaires que pour la mise en place des arbres


3.2) Chaque exposant devra assurer la sécurité du public à son stand (pas de risque de projecteurs qui tombent, pas 


de fils non scotchés au sol… etc.) 


3.3) Décoration du stand à la charge de l’exposant. Le tissu utilisé au stand doit être non feu (ignifugé classe M1).


3.4) Votre interlocuteur : Gilles Vuillaume 06.73.25.88.34 – gilles.vuillaume@mpsa.com 


                                        ou Jean Marc Pouillon - 06 08 89 52 71 - president@ffb-bonsai.org


3.5) Lors de la mise en place, les cotes des stands définies au plan d’implantation doivent être impérativement


 respectées pour des raisons de sécurité. 








4) Démonstrations et animations





4.1) Les seules démonstrations et animations admises lors du congrès sont celles qui figurent sur le programme de la 


manifestation.


4.2) Les contrevenants au point 4.1) pourront être exclus de la manifestation sans préavis.














Document à retourner signé à :


Pour les arbres exposés ( Jean Bernard Gallais  5 rue de Fleurac 16730 Linars


dr.sud.ouest@ffb-bonsai.org 06.74.74.59.40


Pour les professionnels ( Gilles Vuillaume 06.73.25.88.34 – gilles.vuillaume@mpsa.com





Nom  Prénom : 				                    Région FFB ou société : 	








Date :                                                                                 Signature :








